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Carole BIVER
Ex-commerçante 

Employée à Polyrey 
Parent d’élève

Christine VERGEZ
ex- chargée de clientèle à l’agence du Crédit Agricole de Lalinde, 

Conseillère municipale 2008-2014 
1ère adjointe au maire 2014-2020 

Présidente du comité de jumelage des Linden

Serge MAZE
Ex-chef d’agence  

EDF-GDF à Lalinde 
Vice-président 

du Syndicat 
Départemental 

d’Energies SDE24

Suzy SEIGNETTE
Ex-assistante 
de direction 

à la Périgourdine 
Conseillère sortante

Jean ROUGIER
Ex-Géomètre-Expert 

Expert auprès 
des tribunaux 

Conseiller sortant

Jean-Claude RIÈS
Ex-technicien 

dans l’audiovisuel 
Conseiller sortant

Françoise RESTOUEIX
Ex- agent commerciale 

Responsable de 
l’antenne du Secours 
Populaire de Lalinde

Cathy PONS
Educatrice à la Maison 
d’Enfants de la Vallée 

à Lalinde  
Maire-adjointe sortante

Simon PEYRIE
Ouvrier papetier chez 

Ahlstrom Munksjö 
Entrepreneur 
Parent d’élève

Emmanuel PELÉ
Conseiller Principal 

d’Éducation au collège 
de Belvès 

Conseiller sortant,  
Dirigeant de l’AJMR 

et des Linden 
Parent d’élève

Mathieu PASQUEREAU
Architecte paysagiste 

Pépiniériste en 
agriculture biologique 

à Lalinde

Yvette MICHAUD
Ex-infirmière scolaire 
du collège de Lalinde 
Trésorière du Foyer 
Socio Educatif du 

collège

Laurence MOSCARDINI
Artisane fleuriste 
à Port de Couze 

Conseillère sortante

Patrick BOURGÈS
Animateur hygiène 

sécurité et 
environnement 

à Polyrey 
Sapeur pompier 

à Lalinde

Alain CASSAGNE
Chargé de projets 

 à ENEDIS 
Président de  

Au Fil du Drayaux

Isabelle CAUT
Hydrobiologiste 

Chargée de mission à 
l’association MIGADO 
Conseillère sortante 

Parent d’élève

Christelle CORION
Aide à domicile 
Dirigeante de 
l’association  

Mouv & Dance 
Parent d’élève

Michel COUDERC
Ex-chef d’entreprise, 
maire-adjoint sortant 
Président du festival 

littéraire  
Lire en Bastides

Anne-Marie DROUILLEAU
Ex-principale du collège 

de Lalinde 
Maire-adjointe sortante 

Fondatrice de l’AJMR

Ludovic ESCOT
Famille d’accueil  

Vice-président du  
Judo Club de Lalinde

Danièle GENTRIC
Ex-directrice adjointe du 
centre de formation au 

management du Ministère 
de la Défense, cofondatrice 

et coorganisatrice des 
Foulées lindoises

Gilbert LAMBERT
Ex-administrateur  

et directeur de La Poste 
en Dordogne 

Conseiller sortant

Jessie MACHADO
Maraîchère en 

agriculture biologique 
Commerçante  

sur les marchés  
dans le pays lindois

« Pour Lalinde » est une liste 
sans étiquette, forte de 11 élus 
expérimentés, chevilles ouvrières 
du précédent conseil municipal, 
auxquels se sont ralliés des 
personnalités bien connues des 
Lindois qui nous apportent leurs 
expertises dans les domaines des 
énergies, de l’urbanisme, de la 
sécurité et de l’environnement. 
Un groupe très actif et engagé du 
monde associatif vient apporter 
un vent de fraîcheur avec sa vision 
et sa maîtrise des codes socio-
économiques de demain.

Chaque candidature est forte de sens, le scrutin 
de liste oblige à se présenter devant vous avec 
une équipe cohérente, aux objectifs communs. 
Nous avons de l’ambition pour Lalinde. Nous 
revendiquons notre bilan social, économique, 
financier, culturel et notre politique jeunesse. 
Nous entendons poursuivre notre action au 
service de Lalinde et des Lindois avec une 
équipe qui s’inscrit à la fois dans la continuité 
et le renouveau.

Expérience   et compétences

Christine VERGEZ
avec

en 2020



2014

• Réhabilitation place de la Gare

• Réfection rue Gabriel Péri

• Rénovation chauffage église Lalinde 

• Acquisition immeuble Lecardeux 

• Création du site internet de la ville

2015

• Mise en sécurité de la halle 

• Restauration église Sainte Colombe 

• Réfection entrée école bleue

• Traitement acoustique du restaurant  
scolaire école bleue

• Informatisation numérique des écoles

• Nouveau panneau électronique  
d’informations municipales 

• Clôture pare-ballons stade Font Chaude

• Matériel et équipements sportifs kayaks et vtt 

2016

• Réhabilitation salle de restauration La Guillou

• Réfection du canelet

• Création d’un parcours sportif le long du canal

• Rénovation tribune stade de la Maroutine 

• Modernisation éclairage stade Font Chaude

• Mise en place de l’adressage à Sauvebœuf 

• Achat terrain agrandissement cimetière
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2017

• Réhabilitation place du 8 Mai 1945

• Travaux mise en accessibilité de la mairie

• Création de la place Simone Veil (bâtiment Lecardeux)

• Réhabilitation des sanitaires du camping de La Guillou

• Réhabilitation aire de jeux de la Bazinie

• Réhabilitation rez-de-chaussée de la Maison de Montard 

• Travaux de fermeture du parking de la Maroutine 

2018

• Création d’une piste cyclable à l’école maternelle

• Installation climatisation à l’école bleue

• Équipement numérique des écoles 

• Création d’une aire de jeux au camping de La Guillou

• Réhabilitation moulin La Guillou pour accueil camping

• Nouvel éclairage autour du bassin

• Réfection de la pelouse du stade de Font Chaude,  
de la route, et renouvellement de la chaudière

2019

• Réfection du square Marguerite Lignac

• Réfection toiture de la médiathèque 

• Création d’une promenade le long du bassin

• Inauguration de la vélo-route voie verte

• Enfouissement des réseaux et réfection rue des Alliés

• Enfouissement des réseaux informatiques à l’école bleue

• Végétalisation des rues de la bastide

• Réfection parking du stade de la Maroutine 

• Mise en place de l’adressage sur les coteaux

• Aménagement de l’aile Est de la mairie, création  
d’un local médical, réfection du hall d’accueil

2020

• Réfection du square de l’Europe

• Réfection du parvis de l’église

• Création de la Maison des Services

• Fin de l’adressage à Lalinde

Quelques exemples 
de nos réalisations

Un budget 
maîtrisé

Après avoir réduit les charges générales 
annuelles de la commune de 330 571 €, 
soit 118 € par habitant, nous avons 
pratiquement quadruplé notre capacité 
d’investissement en 6 ans et stabilisé 
notre endettement qui reste inférieur de 
50 % à celui de la moyenne des villes de 
même importance.

2014 2019

Capacité  
d’investissement 114  074 € 411 868 €

Charges à  
caractère général 2 769 288 € 2 438 717 €

Chiffres issus du compte administratif de 
la commune

Les taxes communales, taxes foncières 
et taxes d’habitation sont figées depuis 
2015. 
Lalinde a un des plus faible taux de 
fiscalité. Parmi les 26 communes de plus 
de 2 500 habitants dans le département, 
notre commune fait partie des 3 villes les 
moins taxées.

Gilbert LAMBERTChristine VERGEZ



Pour une 
démocratie   

 participative
L’environnement
 une politique de    
  territoire

n  Commissions extra-municipales

Notre volonté est de favoriser le dialogue et la 

concertation entre élus et citoyens en faisant appel 

aux compétences de la société civile lindoise pour 

l’élaboration de projets municipaux.

Ces groupes de travail participatif constitués de 

volontaires sur candidatures spontanées et/ou de 

représentants d’associations seront, en fonction 

des besoins, associés à des travaux de réflexion et 

réalisation sur les projets municipaux à venir. 

n  Rencontres citoyennes régulières

Ces rencontres permettront aux Lindois de 

s’informer sur les affaires de la commune, et 

d’entretenir le dialogue avec leurs élus sur des 

sujets de compétence et d’intérêts communaux.

Sur le modèle des consultations citoyennes 

organisées pendant notre campagne, nous 

souhaitons pouvoir répondre aux préoccupations 

des habitants et prendre le temps d’écouter 

régulièrement leurs souhaits et leurs propositions.

n  Budget participatif communal

Nous dégagerons une part du budget 
d’investissement de la commune afin de le mettre 
à disposition exclusive des citoyens pour réaliser 
un projet d’utilité publique. Chaque année, 5% du 
budget d’investissement de la municipalité seront 
alloués au budget participatif (en 2019, cela aurait 
représenté 25 000 €).

Les projets déposés concerneront le cadre de vie 
et l’environnement : espaces verts, équipements 
sportifs, biodiversité, aire de jeux, panneaux 
d’information, espaces publics partagés, … Les 
projets répondant à une thématique en lien avec 
le développement durable et l’écologie urbaine 
seront valorisés.

Tous les Lindois pourront créer et proposer un 
projet selon leurs souhaits, seuls ou avec 
d’autres citoyens voire au sein d’une 
association. 

Un jury citoyen composé de 
Lindois représentatifs de 
la vie locale ou présidents 
d’associations... retiendra un ou 
plusieurs dossiers. Les projets 
lauréats seront réalisés par la 
commune.

n  Environnement et développement 
durable, une politique de la ville 

Nous voulons développer une véritable politique 
en la matière, en nous mobilisant autour de 
projets favorisant la transition écologique : 
gestion durable des espaces verts, gestion des 
déchets, économies d’énergie, citoyenneté, 
amélioration du cadre de vie, alimentation, 
solidarité et cohésion sociale, et bien d’autres…

n  Écologie urbaine

Le prochain mandat verra l’élaboration du 
nouveau Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi), qui déterminera l’évolution du 
paysage de Lalinde pour les décennies à 
venir. Nous souhaitons placer la question 
de l’Environnement au cœur des politiques 
territoriales, pour réduire ou réparer les impacts 
environnementaux et améliorer le cadre et 
la qualité de vie des Lindois. La planification 
urbaine devra être à la fois visionnaire et 
réaliste, plus (éco)logique, mieux anticipée et 
adaptée aux contacts et aux ressources locales.

Le prochain mandat devra être participatif et ouvert.  
C’est notre premier engagement. La crise de confiance  
entre les citoyens et leurs représentants se ressent à tous les échelons  
de la vie politique. Nous souhaitons favoriser la participation des Lindois  
en recréant du lien social et en innovant pour une démocratie plus directe.  
Élus, nous développerons des actions permettant aux citoyens d’être associés 
plus étroitement à la gestion locale de la commune.

Il est essentiel d’agir pour préserver l’environnement et assurer un 
développement durable de notre ville, pour nous et les générations futures…

A l’échelle d’une commune comme Lalinde, l’environnement est un thème 
transversal : il concerne autant la préservation de notre cadre de vie, de nos 
ressources agricoles, naturelles et culturelles que notre santé, nos activités et 
nos rapports aux autres.
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CitoyennetéDémocratie
Participation

Transparence

Alternative
Conférence

Consultation
Représentation

c’est vous qui 
proposez 
c’est vous qui

décidez

Emmanuel PELÉ Mathieu PASQUEREAUIsabelle CAUTJessie MACHADO

Végétalisation des rues de la bastide par le CMJ

Aménagement  des berges du canal  
en vélo-route voie verte
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Nous devons donc suggérer, accompagner des 
actions de développement en concertation avec la 
CCBDP.

n  Extension de la zone d’activités artisanales  
des Galandoux

n  Appui à la création et « reprise transmission »  
des entreprises locales

n  Assurer la promotion touristique dans le 
territoire, confiée depuis janvier 2017 à l’Office 
de Tourisme du Pays des Bastides. Plus de 
2000 lits marchands sur le bassin lindois 
(indication taxes de séjour) sont une source de 
chiffre d’affaire importante pour le commerce 
lindois, dans une bonne harmonie (hôtels - 
campings - gîtes). 
Nous participerons activement au comité de 
direction de cet Office de Tourisme

Engagement n°1

Renforcer la visibilité de l’offre commerciale au travers des animations 
de la ville avec les commerçants et optimiser la signalétique,  

renforcer la présence médiatique dans la presse régionale

Engagement n°2

Favoriser la pérennité des commerces :

• mise en accessibilité des trottoirs

• aide aux rénovations de vitrines

• optimisation du stationnement, en particulier les jours de marché

• aide à la valorisation des terrasses, source 
de l’attractivité de notre cité

Engagement n°3

Assurer la promotion des producteurs locaux par les différents canaux 
de distribution (marchés - boutiques de producteurs)

Engagement n°4

 Permettre grâce à un référent élu le dialogue 
entre commerçants, artisans et la commune

Engagement n°5

Faciliter l’accès au logement des apprentis, jeunes travailleurs ou saisonniers 
par convention avec des propriétaires fonciers

Engagement n°6

Mener des actions visant à la sécurité des personnes et des biens 
(vidéo-protection - référent sécurité de la commune)

Le 1er janvier 2020 la gestion du canal a été 
confiée à la CCBDP.

Promouvoir, faire vivre ce patrimoine, valoriser 
ses attributs culturels, doit susciter la 
mobilisation de tous.

La loi NOTRe ( Nouvelle Organisation Territoriale de la République) 
a créé de nouveaux schémas de développement économique et 
d’innovation, sur le plan local la communauté de communes en 
assume la compétence.

Une charte locale favorable
au commerce et à l’artisanat

Les réseaux, levier de développement économique

n  Agir auprès des opérateurs pour l’amélioration 
des réseaux de téléphonie mobile

n  Soutenir le développement du très haut débit. 
(Pour s’implanter, un créateur d’entreprise,  
profession libérale, micro entreprise…  
doit bénéficier de tous les réseaux)

n  Création d’espaces de coworking et mise à 
disposition de salles de réunions à l’usage des 
créateurs ou repreneurs d’entreprises

n  Modernisation de la sonorisation 
dans les rues de la ville

n  Création d’une étape vélo-route voie verte 
équipée d’une borne de recharge électrique au 
bassin de Lalinde

L’ubérisation de l’économie nous amène à voir l’avenir de nos commerces et de nos 
entreprises sous un autre angle.

Michel COUDERCLaurence MOSCARDINI Simon PEYRIE

n Déposer une candidature pour la sauvegarde du 
canal en participant au super loto du patrimoine

Christine VERGEZ Carole BIVER
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n  Proposer à la CCBDP un agrandissement de 
la crèche pour une capacité d’accueil plus 
importante

n  Poursuivre l’équipement numérique dans les 
écoles

n  Faire entrer les enfants dans une démarche 
de développement durable à l’école : bien-
manger, tendre vers 100 % bio et local, 
accentuer le tri sélectif, et créer des zones de 
compostage…

n  Développer les activités de plein air à La 
Guillou pour les enfants du territoire

n  Créer un « Local Jeunes » à deux 
pas du collège, proposant un accueil 
permanent les après-midi et des 
activités sportives et culturelles 
pendant les vacances scolaires

n  Maintenir les stages sportifs enfants 
et les festivals jeunesse en lien avec 
l’intercommunalité et le conseil départemental

n  Poursuivre les missions de services civiques 
(16-25 ans) dans le cadre de notre politique 
jeunesse

n  Favoriser des projets collaboratifs dans 
le cadre du budget participatif communal 

n  Réunir le forum des assos et le festival 
des enfants à la Guillou pour fédérer les 
énergies dès la rentrée

La jeunesse et les écoles resteront des priorités,  
nous poursuivrons les investissements pour les plus 
jeunes et développerons de nouvelles actions  
en direction des adolescents.

La culture en milieu rural mérite d’être soutenue, véritable 
levier économique, les activités culturelles renforcent 
l’image et l’attractivité de la ville.

Le tissu associatif culturel, sportif et solidaire 
est particulièrement dense à Lalinde, grâce à 
un soutien permanent de la municipalité, aux 
côtés des dirigeants et des bénévoles des 
70 associations lindoises. Nous poursuivrons 
les efforts entrepris en maintenant les 
subventions et en innovant :

1300 licenciés sportifs pratiquent une activité 
régulière à Lalinde grâce aux nombreuses 
installations mises à disposition. Certaines devront 
être rénovées, de nouvelles seront créées.

n Maintenir la gratuité et le dynamisme de la 
médiathèque municipale qui est passée de 200 
à 650 adhérents en 4 ans 

n  Faire de la maison de Montard un véritable 
pôle culturel (expositions, conférences, 
concerts, résidences d’artistes, ateliers 
d’artisans d’art…)

n  Créer des résidences d’artistes en lien 
avec les écoles

n  Faire perdurer le festival littéraire Lire en 
Bastides 

n  Rénover la salle des fêtes de Sainte 
Colombe

n  Restructurer l’espace 
Jacques Brel en un 
espace culturel festif 
et confortable

n  Acquérir un nouveau 
bâtiment pour 
de plus grandes 
manifestations 
culturelles et sportives

n  Développer les 
animations touristiques 
comme les visites aux 
flambeaux de la Bastide 
et faire perdurer les 
festivités locales

n Proposer à la CCBDP une extension à la salle 
omnisports de Port de Couze afin d’accueillir 
un véritable club house et d’autres disciplines 
(tennis de table, musculation…)

n  Construire un city park (terrain multisports), 
ouvert à tous en accès libre

n  Rénover les vestiaires du stade de la Maroutine

n  Mise aux normes du terrain annexe du stade 
de football Jean Peyrie à Sauvebœuf

n  Soutenir le projet d’une aire de 
tennis couverte à La Guillou 

n  Initier annuellement une 
journée sportive inter-
associations pour favoriser  
le vivre ensemble

n  Proposer des formations 
secourisme aux 
éducateurs et dirigeants 
des clubs sportifs

L A JEUNESSE

L A CULTURE

LE SPORT

Garants du vivre ensemble

Michel COUDERCEmmanuel PELÉChristelle CORION Ludovic ESCOT

Guide
desAssociationsLindoises

Culture
Sport

Social
Divers

AssociationsLindoises

LalindeAu Pays des Bastides - Dordogne Périgord

Anne-Marie DROUILLEAU



  Social & sécurité
Le bien-vieillir à Lalinde
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Bien que l’action sociale soit une compétence 
communautaire (CCBDP), la mairie reste un point 
de repère essentiel et accompagne les habitants 
au quotidien. Ce service de proximité sert de relais 
entre les différents partenaires sociaux.

La moitié des Lindois sont des retraités, mais leurs 
besoins et leurs attentes ne sont pas les mêmes. 
Il y a des actifs en bonne santé, des personnes 
agées fragiles et des personnes dépendantes. 
Nous prendrons en compte tous ces nouveaux 
besoins et les anticiperons.

NOUS MAINTIENDRONS

n  Les ateliers pour les personnes souffrant de la 
maladie d’Alzheimer afin de soulager les aidants. 

n  Les ateliers Pass Mouv’ organisés grâce à la 
CCBDP : programme d’activité physique adaptée

n  Une consultation avec une infirmière dans le 
cadre de la prévention santé au cabinet médical 
installé à la mairie

n  Le soutien financier et matériel aux 
associations caritatives

n  Le « prendre soin » des 3 cimetières de la 
commune

NOUS METTRONS EN PLACE 

n  Un système d’assistance efficace et rapide 
aux personnes fragiles pouvant être en difficulté 
matérielle ou physique lors d’événements 
climatiques importants (canicule, tempête...), 
après recensement volontaire

n  Des commissions extra-communales 
consultatives avec les séniors pilotées par un 
référent élu

n  Des éléments d’améliorations de la 
promenade le long du canal à l’arrière de la 
maison de retraite :  nouveau revêtement et 
mobilier urbain

n  Une aide à la rénovation de logements adaptés

n  Un médecin pour le centre-ville en 
concertation avec le pôle médical

n  Un accompagnement pour le nouveau 
système de collecte des ordures ménagères

n  Assurer le bon ordre 
implique de prévenir les incidents 
lors des rassemblements 
de personnes. le maire doit 
éviter les débordements qui 
pourraient survenir à l’occasion 
de réjouissances publiques, 
ainsi qu’à l’occasion de 
spectacles, foires ou marchés 
sur le domaine public, ou dans 
les établissements recevant du 
public.

n  Assurer la tranquilité 
publique consiste à assurer le 
repos des citoyens en prévenant 
les bruits et les rassemblements 
nocturnes, les attroupements, les 
disputes et les rixes dans les rues.

n  La sécurité publique 
concerne à la fois la prévention 

des accidents, des calamités et 
des pollutions provenant d’ aléas 
climatiques ou technologiques, 
ainsi que le danger résultant de 
la divagation des animaux ou du 
comportement des aliénés. Elle 
a trait également à la police des 
voies publiques communales 
(circulation, limitation de vitesse, 
stationnement, édifices menaçant 
ruine, etc.).

n  La salubrité publique 
regroupe les mesures en matière 
d’ hygiène des personnes» 
des animaux et des choses , 
par la capacité à contrôler le 
respect des règles de santé 
environnementale et de santé 
publique. par des agents dûment 
commissionnés et assermentés.

n  Extension du système de vidéo-
protection pour renforcer la sécurité 
des personnes et des biens. Nous 
misons sur l’utilisation des nouvelles 
technologies

n  Régulation de la vitesse dans 
les bourgs et à proximité des écoles

n  Moderniser l’éclairage public 
pour mieux cibler les endroits à 
sécuriser et faire des économies 
grâce à l’installation de leds et 
éclairer juste

Le maire assumera ses 
obligations de prévention

n  Mise en circulation d’une 
navette entre le pôle médical  
et le centre-bourg et sur appel  
pour Sainte-Colombe,  

Port-de-Couze et Sauvebœuf
Financement assuré  

par des partenaires privés

Édition d’un guide du 
bien-vieillir à Lalinde

Des conseils
• Préserver son capital santé

• Débuter le sport

• Organiser son suivi médical

• Faire face à la perte 
d’autonomie d’un proche

Des bonnes adresses
• Pour adhérer à un club séniors

• Pour des voyages

• Pour améliorer son confort

• Pour assurer sa sécurité

• Pour accéder aux nouvelles 
technologies

• etc. 

Le guide 
du

bien-vieillir

n  Une Maison des Services
Finaliser un accueil de proximité avec des 
permanences (Pôle Emploi, CAF, Mission Locale, 
Adil 24, etc.) dans l’aile Est de la mairie, équipé 
d’ordinateurs, d’imprimantes et de scanners à 
disposition du public avec l’aide de personnels 
formés, ainsi que des bureaux et des salles de 
réunion pour des sessions de formation.

Suzy SEIGNETTE Françoise RESTOUEIX Cathy PONS Patrick BOURGÈSDanièle GENTRIC
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       Des projets ambitieux
L’urbanisme se définit par l’organisation et 
l’aménagement de l’espace avec la volonté 
d’assurer le bien-être de l’homme et d’améliorer 
les rapports sociaux, tout en préservant 
l’environnement.

La future commission communale d’urbanisme 
aura un rôle majeur dans le suivi de 
l’élaboration du futur Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) qui remplacera notre PLU 
actuel, établi en 2009. C’est pourquoi notre équipe 
est nécessairement constituée d’élus compétents 
en la matière : 

Ce PLUi, débuté en juillet 2018 se terminera en 
2022 et comportera un volet « Habitat » fixant les 
objectifs permettant de répondre aux besoins en 
logements, les mesures pour améliorer le parc de 
logements existants et la mixité sociale. 

Après avoir recueilli et recensé diverses données 
du territoire concernant la démographie, 
l’habitat, les activités économiques, l’agriculture, 
le patrimoine architectural et paysager, etc. 
Le bureau d’étude a fixé un objectif de 180 
logements neufs sur Lalinde dans les 10 
prochaines années. 

Actuellement, le dossier est arrivé au stade du 
PADD (Plan d’Aménagement et de Développement 
Durable) : cette pièce maîtresse du PLUi est 
élaborée par les élus et définit les orientations 
générales d’aménagement et d’urbanisme pour 
le développement du territoire. Ces orientations 
seront la base des pièces réglementaires du 
PLUi, à savoir : les plans de zonage indiquant le 
classement de chaque parcelle du territoire et le 
règlement définissant les règles d’occupation et de 
constructibilité sur chaque zone. 

Nous portons l’ambition 
de développer un projet 
de ferme solaire qui 
s’inscrit totalement dans 
le cadre de la loi relative 
à la transition énergétique 
de 2015, élaborée à 
la suite du Grenelle de 
l’Environnement. Cette loi 
impose une modification profonde des modes de 
production de l’énergie : réduction importante 
de la production nucléaire et développement des  
énergies renouvelables. 

La capacité de production d’une centrale solaire 
dépend de son orientation, mais aussi de sa 
localisation. Nos démarches de prospection 
auprès de techniciens et d’experts ayant déjà 
porté des projets similaires, nous permettent de 
retenir plusieurs sites parfaitement adaptés sur 
Lalinde.   

La puissance de production de ces sites serait de 
l’ordre de 15 à 20 MW, soit une production pour la 
consommation électrique de 9 à 12000 habitants.

Le coût de ces 
aménagements sera 
entièrement à la charge 
du producteur d’énergie 
photovoltaïque.
La durée d’exploitation 
prévisionnelle est de 
30 ans. En fin de vie, la 
centrale photovoltaïque sera 

entièrement démantelée et le site remis en état 
à la charge du concessionnaire. Les composants 
et les panneaux photovoltaïques sont aujourd’hui 
recyclés et jusqu’à 95 % de la matière collectée 
est valorisée. 
A noter que les sites repérés, classés en 
déprise agricole, pourraient aussi favoriser le 
développement d’un projet agri-voltaïque. En effet, 
des projets identiques ont permis l’installation 
d’éleveurs de moutons et d’apiculteurs avec 
succès. 
Un parfait respect environnemental et des revenus 
conséquents pour les collectivités (département, 
communauté de communes, commune) 
permettront la réalisation de projets ambitieux.

Serge MAZE Mathieu PASQUEREAUAlain CASSAGNEJean ROUGIER

n  Fluidifier le trafic routier de la route de 
Périgueux en proposant un élargissement du pont 
de chemin de fer

n  Créer un cheminement piétonnier sécurisé 
depuis l’église en direction de la Guillou, en 
réalisant un stationnement hors trottoirs

n  Effacement des réseaux aériens dans le 
quartier ouest de la Bastide et poursuite de  la 
mise aux normes Personnes à Mobilité Réduite 
(PMR) des trottoirs de la bastide

n  Réaménager la place de La Bazinie en 
concertation avec l’Architecte des Bâtiments de 
France

n  Restaurer la porte Romane de Bergerac en 
constituant un dossier Fondation du Patrimoine

n  Poursuivre la végétalisation de la bastide afin 
de participer à la lutte contre le réchauffement 
climatique

n  Créer des jardins partagés

n  Effectuer une nouvelle tranche de travaux 
pour l’église de Sainte-Colombe.

n  Urbaniser et viabiliser 8 lots constructibles 
dans le quartier de La Gratusse

n  Végétaliser les allées des trois cimetières de 
la commune, tendre vers le zéro phyto

n  Redonner à Sauveboeuf un 
véritable centre bourg : cheminement 
piéton sécurisé, accès aux commerces 
facilité, vitesse régulée par un nouvel 
aménagement routier

n  L’aménagement du bourg de Port-
de-Couze est en cours de validation. 
Travaux prévus fin 2020 du carrefour 
avec la départementale 660 jusqu’au 

pont de la Dordogne

Régulation de la vitesse, 
stationnement, trottoirs 
desservant les commerces, 
voie verte, végétalisation et 

création d’une aire de co-voiturage.

n  Dés le début du mandat, nous 
dégagerons les finances nécessaires à 
l’isolation et à la rénovation impérative 
de la toiture de la mairie. 
Le point positif de cet investissement 
sera une économie d’énergie.

Nous souhaitons initier de grands projets structurants pour Lalinde afin de 
favoriser la mobilité et la sécurité des usagers mais aussi pour restaurer les 
bâtiments communaux et entrer dans une démarche environnementale.

• Jean Rougier, géomètre-expert

• Mathieu Pasquereau, architecte paysagiste

• Serge Maze, vice-président du SDE24

• Alain Cassagne, chargé de projets à ENEDIS

Afin de garantir notre volonté de 

démocratie participative, nous nous 

engageons à organiser régulièrement 

des réunions de consultations en plus 

de l’enquête publique obligatoire.

Chèque 
mon premier logement

3 000 euros
Aide à l’accession à la propriété en faveur des 
jeunes primo-accédants souhaitant s’installer 

durablement sur la commune.

Nous mettrons en place un dispositif « coup de 
pouce » pour le financement de l’acquisition d’un 
logement ancien ou neuf, sous condition d’âge 

et de ressources.

Cette aide permet de pallier 
la baisse de la population.

UN PROJE T DE FERME PHOTOVOLTA ÏQUE



Ils nous soutiennent également :

Le président de la CCBDP : Christian ESTOR
Les conseillers municipaux sortants : Aline BRUSTOLIN, Nadia HAMCHART, 
  Séverine RASTOUILLAC, Pascal REYTIER

Isabelle et Dominique AMIET - Michèle et Michel AUTIER - Michèle MARTINELLI-CAMIADE 
et Bernard CAMIADE - Bernard COUGOUL, ex-conseiller municipal - Jacques COSTA  
Vivien GAVIOTAKIS - Bernard GENTRIC - Edwige GIANNORSI - Gilles LAMBERT 
Annick LABROT - Christian MERLIN - Alain MICHAUD - Michel MORAND 
Huguette PRUVOST - Michèle et Jacques TREILLARD - Philippe VITON - Annie WOLF...

Nous avons 
de l’ambition 
pour Lalinde, 
nous voulons 

intensifier son 
attractivité 

pour accroître  
sa population,  

maintenir ses écoles 
et développer son économie

Nous nous engageons à ne pas augmenter les taux 
d’imposition pendant le prochain mandat.

Afin que nos projets ne soient pas à la seule charge 
de la commune, nous trouverons des ressources de 
financement (Europe, État, Région, Département),

avec le soutien de notre conseiller régional Christophe CATHUS et de nos 
conseillers départementaux Marie-Lise MARSAT et Serge MÉRILLOU.

Rejoignez notre comité de soutien    www.pourlalinde.fr      Pour Lalinde
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Pour bien vivre à Lalinde à tous les âges de la vie

• le mardi 10 mars à 20 h à la gare de Port de Couze • le jeudi 12 mars à 20 h à Sauvebœuf
• le mercredi 11 mars à 20 h à Sainte Colombe • le vendredi 13 mars à 20 h salle J. Brel à Lalinde

RÉUNIONS 
PUBLIQUES
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